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.L'INSTITUT -CANADIEN
TELS QU'AMEN IJÉS ET ADOPTIvS LE 14 NOVEMBRE 1872.

AiiT. I. II y a séance, toutes les fois que l'Institut est convoqué par le Bureau
(le direction ou par ^ept de ses membres à vie

; le fjuonim est de dix, et tout
membre doit recevoir un(! convocation écrite ou imprimée, indi(iuant par quelle
autorité la séance est convoquée.

Aht. 2. Ordres du jour: 1" L(>ctnri> du procès-verbal (1(> la dernière séance et
des procès-verbaux des séances précédentes qui n'auraient [as été lus; 2" lecture
et considération des rajjports

; > interpellations au Dureau de direction et commu-
nications diverses à l'Inslilnt

; i' prise en considération des motions dont avis a,

été donné; .> autres motions et avis de motions; (>" conmiunications littéraires
ou scientifiques.

AaT. :]. Toute motion, pour être reçue, doit être secondée.

AitT. 4. On peut en appeler à l'Institut de toute décision du Président.

Ajcr. 5. Chaque memln-e ne peut prendre la parole ([u'une seule fois sur bi
même question, à l'exception néanmoins de celui qui ouvre la discussion, auquel
I(! droit de répli.|ue est accordé. Le Président peut, contrairement à cette règle,
donner la parijle à .vlui qui (>st personnellement atlaciué, ou auquel o;i prête» des
jiaroles (ju'il n"a pas dites.

Ai\T. (). Le Président doit, s'=l en est requis [rar cinq memlires, limiter à un
quai-t-d'heure le temps durant lequel chaque orateur pourra a\oii- ia parole.

.Vbt. 7. Toute moliou dont il n'aura pas été donné avis ou tout rapport (jui
subira sa première lecliu'e, devra, sur demande de trois membres, être remis ou
remise à um séance subsé(ju(Mite pour être pris ou prise en considération.

Aht. 8. I.oi'squ'uiif> motion ou question sera discutée, aucune motion ne sera
reçue, à moins ([u'elb; n(> soit :

!'> poui- l'amcuder ;
2" pour la rélV'nrr à un comité

;

:l" pour la déposer sur la table; 'v> pom- [a dimnvr; .V> pour la question préalable;
«)0 pour rajournement.

AfiT. 11. La question préalable, tant (ju'elle n'est pas décidée, exclut tout amen-
dement à la question nu motion en dismission et doit être conçue de la manière
suivant.»: «Que Ç(;tte (jnestlon soit maiuLenant mise ;iux voix, n Si la question


